
Modèle de lettre relatif à une rupture pendant l’essai
{En-tête de l'agence }

Adresse











Nom et adresse du salarié 

LRAR 

Ou remise en main propre  le ……..

Contre décharge (en double exemplaire) +

Signature du salarié 

A............, le ...............

M........

En application des dispositions de votre contrat de travail et de la Convention collective nationale du personnel des agences générales d'assurances, prévoyant une période d'essai de .....mois, qui a débuté le ......., ( ajouter éventuellement "et dont le renouvellement pour une durée égale a été conclu  le……......... ) nous vous informons que nous avons décidé de mettre fin à votre période d'essai,  ainsi que nous vous l’avons expliqué verbalement  le  ………, et ce dans le respect des délais de prévenance fixés par l’article L 1221-25 du Code du Travail 1)
Par conséquent, vous cesserez de faire partie de nos effectifs à la fin du délai de prévenance, soit le ……
Nous tiendrons à cette date à votre disposition les documents afférents à cette rupture, à savoir votre reçu pour solde de tout compte, attestation France Travail, certificat de travail ainsi que votre bulletin de paye. 
Nous vous prions d'agréer, M......., l'expression de nos salutations distinguées.

L'agent général d'assurances 


 (1) Lorsque l’employeur met fin à la période d’essai, il doit respecter un délai de prévenance qui ne peut être inférieur à :

- 24 heures en deçà de 8 jours de présence ;

- 48 heures entre 8 jours et un mois de présence ;

- deux semaines après un mois de présence 

- un mois après trois mois de présence

Exemple : un salarié est embauché le 10 juillet 2017 en tant que collaborateur d’agence à dominante commerciale Classe III, avec une période d’essai de 2 mois. Le 5 septembre 2017 la période d’essai est renouvelée pour 2 mois, par écrit par accord des 2 parties. Si l’employeur veut rompre la période d’essai, il devra le faire au plus tard le 10 octobre. Le salarié ayant en effet plus de 3 mois de présence dans l’agence, le délai de prévenance sera au minimum d’un mois.



